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SCHREIBEN DES [ LUZERNER SCHULTHEISSEN JOHANN RUDOLF] DUERLER

[AN DEN LANDVOGT IM THURGAU, BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"Je vous rend mille grâces de la memoire que vous m ’aves bien volu envoyer

pour l ’interes et le melieurs avantages de Ceste Estât , et Je vous assure,

que Je taschererais de manier la . . . [ chose ] , que son aucteur demeurera a

Covert , et quand l ’affaire réussisse , Je vous promets . . . , que l ' on aura

l ' esgard d ’envers le meme.

La patente pour . . . [Josef ] 0 r e l l i est expedie en toute forme [ - dabei

ging es vermutlich um die Nachfolge des Zürcher s B o d m e r als Fuhrmann
j

der für Luzern bestimmten Salzkontingente - ] , et dans peu de Jours nos dé¬

putés [ - wovon einer Johann Karl Balthasar  sein sollte - ] iront à

Soleure pour recevoyr la pension , et puisque S . E. e [der franz . Ambassador

Michel - Jean A m e l o t ] hà volu aussi recomender en particulier ledit . . .

Orelli , . . . [ on ] la remetera a la dit [ e ] Ex . pour la faire tenir au mesme,

cepandant il exercera point cette Charge chè apres la mort du vieux facteur

present [ - ist wohl damit der obzitierte Bodmer gemeint ? - ] , corne il à desire

lui mesme , quand tous Messieurs ses amis " , die sich für Orelli verwen¬

det , "n’aient prétendu autre Chose que la survivance" , sollte es kein
Problem sein , "a le faire tenir sa parolle ".
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